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MONSIEUR!
à Ans la circonftance d’affaires politiques où nous
à fomines, vous voulés, que je pretine un parti J'aiD ÿ bien de la peine à my déterminer, Vous fçavés,

moins celui d’Ecrivain,
Cependant je n’ai rien à vous refufer; fur la foi du fes

cret que vons me promettés, je Vais vous faire part de mes ré=

flexions, me décider, Vous imaginés bien, que ce fera pour
Ja Saxe; vous ne vous trompés pas, J'ai plus d’une raifon
pour choifir une bonne caufe, celle de cet L'lectorat me pa-
roit fi jufle fi naturelle, que le feul récit des faits doit fuffire
pour la prouver. Te n’emploierai pour combattre celle du Roy
de Pruife que les Matériaux dont il fe fert pour fa défenfe;
fa conduite, que je vais fuivre, me guidera dans l'examen des

motifs qui ont pû la déterminer.
Le Roy de Pologne, Electeur de Saxe, n’a pas befoin de

s'arrêter aux prétenduës preuves données dans les Mémoires re-

pandus dans toutes les Cours de l’Enrope, Cet amas de phra-
fes, en publiant les procédés nouveaux du Roy de Prufle, ne
eontient que des allégations, qui ne pourront jamais les juflifier,
&-ne font capables de. faire une impreffion folide fur des efprits
fages éclairés. Plus les étranges procédés de cette Puillance
inquiéte portent le Cara@ière d’une infraction inouïe jufqu'à
vréfent des Loix les plus Sacrées établies parmi les Nations, p'us
l'effraction du Sanctuaire du Cabinet de Drefde, a éte accompa-
gnée de circonftances, des-quelles on eut dû, s:l eût été poffi-
ble, dérober pour toujours la‘connoiflance; moins Sa Majefté
le Roy de Pologne, animé d’une jufte indignation, fentiment
aué toutes les Puiffances impartiales partagent avec lui, doit
faire attentiôn à un Ecrit, dont le principe eft fi diamétrale-
ment oppofe à cette façon de penfer noble magnanimne, que
Sa Majeflé Pruffienne annonce d’ailleurs; Ecrit, qui n’étant que

Peffet d’une action injufte, ne peut porter d’autre caractère que

celui de fa caule.
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Quelque concluant, felon le Roy de Prulie, que foit cet
Ecrit, le Public, étonné d’hoflilités, que les Prufens fenfés dois
vent eux mêmes réconnoitre pour illicités, dès que leur réalité
eft démontrée, fe croit fondé à demander des informations plus
exactes, Celles contenuës dans ce Mémoire ne le font pas,
il efi nécellaire d'en établir les faits dans toute leur vérité.

Il elt bien certain que ce n’eft qu’après l’invalion en Saxe,
qu’on s’eft avifé de chercher les matériaux néceffaires à un Ma-
nifefle, dans les Archives du Cabinet de IJresde. Avant cet
Ace ‘de violence, l'on n’alléguoit, en violation de l’amnettie,
qui avoit fervie de bale à la paix de Dresde, qu’un prétexte re-
troadtif d’engagemens pris entre Sa Majelté le Roy de Pologne

la Cour de Vivnne en 1744» 1745.
I s'enfuit donc néceflairement, qu’on n’avoit pas même

de prétexte, qu’on ne s’eft, perfuadé qu’on en avoit, que pour
Pautosrifer à en chercher les preuves les Confirmations dans
le Cabinet mêrme du Roy, Le Roy de Pruffe n’a pas fenti qu’il
étoit plus intéreflé qu’un autre au maintien de cette Amneflie,

Un tel motif rétroactif étoit infuffifant pour une rupture
de paix, La Saxe auroit euë un fondement bien plus jufte, de
fe précautionner contre de pareils événemens, de fonger à
une défenfe proportionnée à fes droits, aux raifons de mé«.
fiance qu'elle pouvoit avoir.

Des Negociations non confommées de cette nature, la
fimple idée de £e procurer un jufte dédomunagenmient au cas

d’une attaque, font devenus pourrlé Æoy de Pruffe, après fon
invafion, un motif légitime pour faire la guerre,

Le Droit de conclure des Alliances défenfives, fondées
fur les Loix de la Nature, confirmées de la maniére la plus
expreffe par celles de l’Empire, eft-il donc aboli, de pareilles
démarches font elles des motifs, pour troubler la paix de fes
voifins

Telles font cependant les raifons concluantes, qui ont en-
gagé Sa Majefté Proffienne, à épuifer d'hommes d’argent fes
Co Etats, fes Amis, en agir envers eux, comme l'ennemi le
plus outragé le plus iufenfible,
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5 &æ 5Le Roy de Pruffe imagine donc, que le Public exat at-
tentif a oublié les premiers principes les plus conftans du Droit
naturel. Le devoir même de s’unir pour fa propre défenfe con-
tre l’eccroiffement d’une Puiffance étrangére, a toujours été en
vfage, il eft auffi légitime auffi ancien, que l’origine de la
Societé civile, qui a cherché à fe mettre à l'abri d’attaques

injultes,De telles Alliances forment les Conflitutions de Républi-
ques enticres.  C’eft une Aflociation aufli fage, qui fait la bafe
de l’Empire, l’Electorat de Brandebourg n’auroit jamais dû
perdre de vuë le droit héréditaire d'Union entre les Etats

Elettoraux,Une paix faite avec un Prince plus puiflant, une paix dont la
durée toûjours à défirer, ne dépend que de lui, n’ôte pas le
droit de contracter fans préjudice de l’obligation qui en réfulte,
nne alliance défenfive Avec des amis bien intentionnés. Ces

"6 1! f &1engagemens n'ont pour’ ut que a urete a i ance come
mune, ne portent aucune atteinte à une paix concluë préce-

demment avec d’autres.
Il eft de la bonne adminifiration d’un Etat foible de mettre

des bornes à la Puiffance d’un voifin inquiet. Ces bornes ne
peuvent. confifler, que dans un Etat de défenfe continuelle;
pe tendent qu’au Maintien de l’Equilibre de la tranquilité;

celui qui le premier trouble la paix, ne peut imputer qu’à lui
feul les fuites d’un dédommagement, qu’on ef en droit de lui
demander, dès qu’il aura abufé de fa puiffance,au préjudice de
fes voifins unis par précautien pour leur défenfe,

Tel feroit tout au plus le cas des imputations du Roy de
Pruffe contre la Cour de Saxe, fi elle eût accédée à l'alliance dé-
fenfive concluë entrë les deux Cours Impériales en 1746, fui-
vant la propofition qui lui en fut faite en 1747. non pas auffi-
tôt après la paix de Dresde, comme le dié Ze Mémoire raifonné
Pruffien, mais après les occafions reiterées plus d’une fois, où la
Cour dè Berlin n’a que trop fait connoître, que {es vuës ne ten-
doient qu’à opprimer le Commerce le Credit de la Saxe.
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Le Roy de Pruffe, qui a publié avec oftentation les piéces
qu’il prétend avoir trouvées dans le Cabinet du Roy, auroit dû
les produire toutes entiéres, n’en fupprimer aucune. Il eft
vrai, que le Public auroit vÜ que cette acceffion ctoit éntiére-
ment tombée, [ur les avis donnés par le Confeil Privé de S. M.
Polonoife; puifque ces avis prouvent préciléiment le contraire
des confequences que le Roy de Prufle en tire; il n’auroit
pas pû s’en fer vir, pour pervenir à fa juftification, qui ne peut
pas même être prouvée par les morceaux détachés de ces piéces,
qu’il a cru pouvoir être interprétées en fa faveur, qu’il a ci-
tées hautement dans fes Mémoires,

La Cour de Berlin ne trouva donc d’autres reproches à faire
à la Saxe, que l'attention, qu’elle avoit donnce à fes Mouve-
mens, Les Communications confidentes que des Cours Amies
s'étoient faites de leurs Cabinets, qui jufques-là, avoient été fa-
crés à l’abri de pareilles violences, font devenues fufpectes
au Roi de Pruife, il les a prefentées aux yeux de tout lUni-
vers dans un jour, qui pourra tout au plus éblouir ceux, qui ne
s’attachant qu’au flile aux phrafes d’un Mémoire, n’y cher-
chent point des raifonnemens dés Conféquences tirés des
principes reconnus, invariables,

Le fouvenir du paflé, les inquiétudes qu’il devoit donner
pour l'avenir, font la caufe de cette prévoyance qui a obligé la
Cour de Dresde à ne pas donner une Confiance entiére à une
Cour qui-en abufé- fi fouvent. /ca 5 110
Qu'on fe rapelle les progedés dusRoy :dà Prufle envers la Sa-
xe dans tous les tems, l’on verra fi celle-ci a lien de fe tran-
quilifer fur la façon de penfer de la Cour de Berlin, Son Al-
liance avec cet Electorat contre la Cour de Vienne, dans le
tems qu’elle venoit de conclure avec cette dernière une Con«
vention le 9, Octobre 1741, fes efforts pour ruiner l’Armée Sa-
xonne, que l'amitié du Roi de Pologne, lui avoit confiée, dont
il fe trouve encore tant de témoins vivans, la ceffation de cette
alliance, qui fut foivie de près par la paix concluë à Breslau avec
la Cour de Vienne, fes perfualions employées, malgré la paix,
pour porter celle de Dresde à continuer fes hoftilités contre el-

le,
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le, toutes ces Circonftances, les procédés du Roi de Pruffe
s’accordent- ils avec les affurances que ce Prince a données, de=

vant l'Univers entiers d’être allié Ami du Roi de Pologne
Elles prouvent combien l’Amitié du Roi de Pruife lui à toujours

1 S* ‘t’ avec laquelle il s’eft livré d’abord Àété précieufe, a incer ece Prince, malgré toutes les railons de méfiance fournies tant

de fois.Le monde impartial pourroit-il blamer le Roy de Pologne,
quand mêine il auroit oppofé des alliances defenfives à une Puis-
fance, qu’il n’a pu gagner la Confiance la plus entiére, Devoit-il
s'attendre après une Conduite fi mefurée, à voirau fein de la paix
introduire des Armées dans fes Etats, y porter la guerre la plus
cruelles dans un Pays qu’on devoit conferver comme un dépôt
facré; détourner affoiblir le commerce par l'augmentation des
droits des Dovannes, arrêter la libre Navigation, permettre
fans aucunes bornes à {es fojets un trafic ufurier des obligations
de la Steuer? Pouvoit on fe fier à un Prince qui, lorfqu’il de-
mande le tran/itum innoxium, a déja pénétré dans les Provinces,

qui, dans le tems qu’il parle d’union de paix, porte la guer-
re l’oppreflion dans les Etats d’un voifin Ami?

Quelque Alliance que Sa Majefté Polonoile eût pû conclure a-

vec d’autres Puiffances; quelque Motif que la Cour de Berlin
pût avoir d'allieurs d’exercer des hoftilités contre la Saxe, avoit
elle rien à craindre d’une Puiffance tranquille? La réforme faite
depuis peu de tems dans l’armée Saxonne les Affnrances de Neu-
tralité données de la part de Sa Majelté Polonoife; les offres de
les confirmer par un Traité folemnel obligatoire, ne devoit

“en rien laifler à défirer au Roy de Prufle pour fon entière fureté
di elle eût été fon unique objet.
«M avoit d’autres defleins, fes Troupes ne fuffifant pas appa-
semment pour les exécuter, il veut enléver celles de l’Electorat,
difperfées dans leurs quartiers; il eft encor étonné queS. M,
Polonoife cherche à raffembler dans un Camp fes fujets déja en
défordre. On auroit pris des mefures bien différentes, fi on eût
pû imaginer que S. M. Pruffienne interromproit fa Marche en
Bohême, qu’elle annonçoit comme fon principal objet, pour

la-
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laquelle tous les paffages lui étoient ouverts, avec la plus gran-
de Confiance,

La Saxe a donc encor été trompée une fois par les Affurances
les plus fortes de ce Prince, Tout étoit en paix. Le défaut de
Magalins de provifions, qui a contribué plus que fes Armes au
facrifice de l'Armée Saxonne, auroit-il exifté, fi le Roy de Polos
gne avoit eû deifein de la joindre à celle de l’Imperatrice, com-
me on veut l'en accufer? Comment le Roy de Prufle pourra-teil
juftifier aux yeux de l’Univers les violences dont,on a ufe, pac
fes Ordres, contre cette Armée? Quel prétexte pourra-t-il trouver
à préfenter, comme une raifon décifive? Tout le monde fçait,
qu’on a forcé les prifonniers Saxons à fervir fous fes drapeaux.
Un a voulu les degager du Serment, qu’ils avoient prétes à leur
Souverain, pour les armer contre lui. La faim les traitemens
les plus durs ont été les moyens de féduction qu’on a employés,
pour leur faire commettre un parjure. On a ordonné de traiter
comme Déferteurs ceux qui vouloient s'éviter par la fuite la hon-
te de ce crime, on s’eft vengé fur leurs plus proches Parens
des Sentimens de probité de zéle qu’ils montroient pour leur
Maitre pour leur Patrie. La Pieté du Sujet envers le Sonve-
rain de tout tems refpectée dans l’ennemi, même chez les barba-
res, devient ici un Crime puniflable de mort. Les officiers mé-
mes ont été contraints de quitter leur Etat, de renoncer d’en
avoir jamais aucun, en ne fe laillant employer, ni au frrvice Mie
litatre ou Civil, ni dans des Negocintions quelconques d'aucu-
nes autres Pui(ances, Tel. ot la“Modération dont le Roy de
Pruile fe vante d’avoir ufé, envers les Habitans d’un Pays
dont il ne parle que fous le titre de dépôt facré, Les fentiments'
de la Nature fuffilent feuls pour juger de ces procédés de la
validité de ces engagemens, qu'il ne doit qu'à la vio-
lence, dont on s’elk fervi pour les arracher, qui font nuls par
toutes les Loix Divines humaines,

Apres d'auffi triftes événémens, les Saxons n’imaginoient pas
aue leurs malheurs puffent durer encor, Ils efpéroient, que la
fortie des Troupes du Roy de Pruffe de leur Pays mettroit fin
aux ravages caulés par fes hoflilités, qu’ils pourroient s'occu-

per
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per des moiens d’en réparer les Efforts, Ils ont eu la douleur
de voir continuer la'même conduite. Quel prétexte refle-t-il
au Rey de Pruffe de faire la Guerre à la Saxe, après avoir mis
le Minilière hors d’activité, démoli les Fortifications, vuidé les
Arfenaux, ancanti l’Armée Saxonne pour être plus für de fon
inaction? Pourquoi s'emparer encore du Palais du Roy, des
Cailes du Souverain, de l'adminiftration d’un Pays qu’il 1e-
noit de ruiner? Pourra t il faire paffer comme des preuves de
l'intérêt qu’il prend au bien de la Saxe, pour des intentions
pures, la façon nouvelle dont il en a agi envers cet Electorat

Le Roy de Pologne toute la Famille Royale ont éprouvé
les mêmes malheurs que leurs fujets. Les Mémoires du Roy de
Pruffe publient hautement, qu'il n’a jamais été refufé aucun
payeiment à S. M, la Reine de Pologne, cela, comme fi on
devoit lui avoir obligation de ne l’avair pas fait, Cette :.ffurance
même a été fuivie d un effet contraire. Il eft cnnftant, qu’on a
été obligé de remettre aux Officiers Pruffiens Quatorze Mille
Rixdalers déftinés au fervice le plus effentiel de la Famille Roya-
le. Comment on peut concilier ce fait avec les attentions qu’un

prétend avoir etes pour Elle?
Comment accordera-t- on avec la Contribution de plus de

$co mille Réxdalers, qu'on a exigés de la Ville de Leipzig, la
déclaration que le Roy de Prufle a faite, qu’il ne cherchoit que

fa furête?
Comment rapprocher la dureté avec laquelle on s'empare des

Caiffes deflinées au payement de tous les Officiers employés à
l’adminiftration de l’Electorat, qui fe.trouvent réduits à la
lus affreufe mifére? avec cette heureule fituation ce parfait
botilieur dont on publie avec tant d'affectation que les Saxons
jouiffent, tandis qu’il ne leur refle que la poffeffion de leurs mai-
fons, qu’ils {ont même forcés de partager avec leurs enremis?

Comment peut-on avancer, qu’on laisfe le Commerce libre
dans un Pays qu’on à ruiné, où, en laiffant aux Habitans la
faculté apparente de vendre d’acheter, on Içurpôte les inoyens

de le faire?

B Com-
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Comment peut fe foutenir l’Agriculture, tandis qu’on enléve
Jes gens qui font feuls en Cat d’y travailler, pour des Recruës im-
poilibles par le nombre qu’on en exige, par le tems days le-
quel on preferit de le faire?

Les Livraifons confiderables de grains de fourages occa-
fionneront b'entôt la famine; la mmifére fe fera feutir aux
Pruffiens mêmes, à qui toutes les régles d’une fage précaution
devoient interd.re des Quartiers auffi exceffifs.

l ne refle plus dans lP’Electorat de’ Saxe qu’une efpéce de
cours Jibre à une Juflice, que le Roy de Prufle trouve encor le
moyen d’employer à groflir fa puiflance fes Revenus, l’on’
ne doit fa Confervation qu’à l’avantage qu’il en retire.

C'’ell cependant cette adminiftration nlurpée ces abus de la
force majeure qu'on regarde, de la part de ce Prince, comme
des Attentions pour un dépôt, Comment peut on imaginer fa
refltution eu entier, puisqu’ane grande partie n’en exifte plus,
qu’il Faudroit une longue fuite d’Années, pallées dans la mifére,
pour le rendre dans fon premier Etat

La pretniere qualité requife dans un dépôt, eft la Confiance
eritiére de celui qui dépole, fur tout la bonne foi du Dépofi-
taire, Cette feule confidé-ation d’autres également fortes au-
roient dû arrêter un ufufruit illicite une ufurpation, qui, après
l'entière fureté acquife au Roy de Prufle, reftoit deftituce de
toute ombre de prétexte, ne peut que produire des effets pré-
judiciables au Dépofiraire, ‘teLes Miniftres des Cours Etrangêres ont éprouvé eux mêmes,
qu’on ne confervoit plus d’égards pour les Loix de la bienfean-
ce refpective de toutes les Nations,

Le Roy de Pruffe craignant, que fes raifons alléguées ne pus-
fent aflés autorifer fes infractions à la paix, a voulu infinuer, que
la Religion en avoit été la première caufe. Pour y parvenir, il
a publié des dangers imaginaires, dont les Eglifes Proteftantes
étoient ménacées, Il a fait fortifier le peuple dans ces préju-
g&, peut- être dans fa perfuafion, quoiqu’il n’y eut perfonne
qui parût, non feulement demander du fecours, mais même

vous
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vouloir fe plaindre. Et le Roy de Prufle pent ajouter fes preu-
ves à cet égard, à tant d’autres quil doit déja au Public.

L’invalion du plus ancien Electorat Evangtlique, l’oppress
fion de tant de milliers de Proteftans, a été la pre nière démar-
che qu’il a voulu juftifier fous le prêtexte de maintien de la

LrAnlconfervation du Profteflantifme, 1 ous fes principes font refu-
tés par fes Contraventions aux Conftitutions de l’Empire, contre
lesquelles les gémiffemens de tant d’hommes qui profesfent la
Confeflion d’Augsbourg, ne témoigneront que trop longtems.
Ces faits font autentiques. Ils reclament cortre toutes les De-
clarations Pruffiennes les proteflations génerales de Juftice
de Modération, qui s’évanouiflent auifi-tôt, quand on les com-
pare avec les maux réels qui en ont été la fuite,

Le Roi de PrufTe a oublié de dire dans quels endroits de la
Saxe, font des Poteaux qui indiquent un Chemin Militaire pour
des ‘Froupes deftinées felon lui à envahir fes Etats, Ces Po-
teaux ignores des Saxorms pourroient être, s'ils exiftfoient, des
marques de Chemin public, on a toujours cru qu’il Étoit per-

Tmis d’en dresfer par tout où on vouloit dans fon erritoire.
Mais ils exiftent aufli peu que la prétendué Correfpondance en-
tre le Comte Rutowski le Marechal Brown,

C’efi aux loix de Empire à decider fi les autres motifs dont
le Roy de Pruffe prétend fe prévaloir, font plus valables que
tous ces prétextes inventez,

L'Alliance défenfive, qui, quoique non concluë, fait le Crime
de la Saxe, elt un droit compétent à un Membre de l’Empire,
conformément a l’Art, VIII, de la Paix de Weftphalie, con-
firmié par Ja Capitulation Impériale, ‘Comment conciliera-t-on
une rupture ouverte de la part d’un Electeur contre un Co-Etat
d’égale qualité avec l’Union Eleéforale les Loix de l'Empire.
qui portent les peines les plus fortes contre les infracteurs.

Dans les tenws malheureux d’Allemagne, avant l’établiflement
des Loix fages qui fembloient en affurer à jamais le repos, on
n’entroit pas de force, fous les dehors de l’Amitié fans aver=
tifement, dans les terres de fon voifin.

B2 On



{2

On ne fçauroit objecter que le Roy de Pruffe n’a paru dans
cette guerre, que comme Roy, non comme Electeur, Il eft
trop conflant que l’invafion en Saxe n’a été faite que par un des
Etats de l’Empire, avec les forces Brandebourgeoifes, que le
Théatre de la Guerre a été ouvert dans un Pays de l’Empire
Germanique.

C’eft ainfi que la Cour de Berlin a fait fentir dans tous les
tems l’envie qu’elle a enë de s’atcrôitte aux depens de fes Voi-
fins,  C’elt ainfi qu’elle vient de s'élever au defus des Loix,
quelle paroit furprile de ce qu’on refufe de fe foumettre aveu-
glement au joug affreux qu’eile impofe, puisqu’elle va jusques
à défigner fous le nom de rebellion, les moindre méfures qu’on
lui oppofe, pour éviter la ruine entiêre de la Liberté. Ce lan-
gage étrange étoit aulli néceffaire pour ôter à la Pofterité l’idée
du danger préfent, au Corps Germanique le fentiment de fa
fureté chancelante,

Le dédommagement pour le paffé, la fureté pour l’averiir,
font de juftes pértenfions qu’exige la Nature d’une entreprile,
qui fait l’objet de l’attention de l'étonnement de toutes les
Cours. La Caufe du Roy dé Pologne eft celle de tout l'Em-
pire. Elle eft celle du Monde entier, puisque la paix la foi
dûë aux Traités a toujours'été régardée par toutes les Nations
comme la Loi la plus inviolable la plus Sacrée,

‘Telles font, Montieur, let Réflexionsque j'avois à vous pro-
pofer. J'ai Ecrit des Filfte, Je-len aivrévablis dans leur vérité
exacte, le Public peüt juger. Pour foi j'ai ‘rempli mion
objet.

Jai l'honneur d’êtée &c.
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